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9	 3	� LAME D’AIR VENTILÉE

9.3.1	� SECTION DE VENTILATION
Pour que la lame d’air soit suffisamment ventilée, il faut éviter les pertes de charges en prévoyant :

 • �	une épaisseur de la lame d’air au moins égale à 20 mm. Cette épaisseur ne doit pas être réduite même localement sur tout plan 
vertical ;

 • 	des entrées et sorties de ventilation de section dimensionnées comme indiqué ci-dessous.

La lame d’air ventilée est spécifique au bardage et ne peut servir à la ventilation d’autres ouvrages et réciproquement.

 

NOTE 1
Par exemple, la lame d’air de la couverture est distincte de la lame d’air du bardage.

La section de ventilation est calculée selon la formule suivante :

S H= ×50
3

0 4,

( )
Où :

 • 	H : Hauteur de bardage à ventiler entre entrée d’air basse et sortie d’air haute (m) ;

 • 	S : Surface des orifices de ventilation en partie haute et basse, exprimée en cm2 par mètre linéaire de largeur de bardage.

En pratique ceci correspond aux surfaces données dans le Tableau 11 :
 

Hauteur Surface des orifices par mètre linéaire de bardage (cm2/m)

< 3,0 m 50

3 à 6 m 65

6 à 10 m 80

10 à 18 m 100

Tableau 11  Section de ventilation

En départ de bardage au niveau bas l’ouverture est protégée par un profilé à âme perforée constituant une barrière anti-rongeurs.

 

NOTE 2
La section de ventilation de la lame d’air donnée au Tableau 11 est une section efficace. En cas de présence 
de grilles anti-rongeurs, la surface des perforations de la grille est supérieure ou égale à la section de 
ventilation donnée dans le Tableau 11.



54 Conception et mise en œuvre  de systèmes de bardages rapportés  sur parois bois (COB et CLT)

Le bas du parement doit être au minimum à 150 mm du sol fini extérieur.

En arrêt haut, l’ouverture de ventilation haute doit être protégée par une avancée (couvertine, dépassée de toiture…) munie d’un 
larmier.
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1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

Couvertine

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

2

4

5

1

3

10 mm min

30 mm min

dh
g2

10 % min
 

Figure 15  Coupe verticale – Principe de ventilation haute
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1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

 Grille anti-rongeurs

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

2

3

4

5

1

dh

g2

150 mm min

30 mm min

Figure 16  Coupe verticale – Principe de ventilation basse
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9.3.2	� MISE EN ŒUVRE DU BARDAGE DE PART ET D’AUTRE DU RECOUPEMENT DE LA LAME D’AIR

 

NOTE 1
Les exigences de la réglementation Sécurité Incendie relatives au risque de propagation du feu par les 
façades peuvent imposer un recoupement horizontal de la lame d’air au droit de chaque plancher.

NOTE 2
La réalisation d’un compartimentage vertical n’est pas nécessaire, l’obturation verticale de la lame d’air  
au niveau des angles sortants est par défaut assurée par la présence des tasseaux support de parement.

Le recoupement horizontal de la lame d’air est réalisé à l’aide d’une bavette métallique, mise en œuvre par l’entrepreneur en 
charge de l’ouvrage pare-pluie.

Au niveau de ce joint horizontal de recoupement, les lames d’air inférieure et supérieure débouchent avec les sections minimales 
indiquées au 9.3.1.

Les dispositions constructives sont indiquées à la Figure 17 ci-dessous.
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1

dh

g2

30 mm min

10 mm

10 mm

20 mm

30 mm

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage 

Fixation par vis

Bande de protection

Bavette (hors lot)

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

Figure 17  Exemple de compartimentage horizontal de la lame d’air – coupe verticale
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Si le débord des tasseaux dans l’épaisseur du plancher est supérieur à 150 mm, les tasseaux sont fixés dans la solive de rive du 
plancher, en respectant .la côte g2.

 

NOTE
La mise en œuvre de petits morceaux de tasseaux au droit du plancher n’est pas visée.
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3

4

5

7

6

1 Bardage ventilé

Bande de protection

Tasseau support de bardage

Bande adhésive (hors lot)

Bavette (hors lot)

Paroi bois relevant du NF DTU 31.2

Plancher bois relevant des NF DTU 31.1 et 51.3 ou 31.2

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)
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3

4

5

6 

7

1

dh

30 mm
min

g2

10 mm 30 mm

20 mm

10 mm

Figure 18  Exemple de recoupement de lame d’air en COB au droit d’un plancher bois (joints fermés) – coupe verticale
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1 Bardage ventilé

Bande de protection

Tasseau support de bardage

Bande adhésive (hors lot)

Bavette (hors lot)

Paroi CLT

Plancher CLT

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)
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3

4

6

7

1

j v

5

dh

30 mm
min

g2

10 mm 30 mm

20 mm

10 mm

Figure 19  Exemple de recoupement de lame d’air : paroi CLT au droit d’un plancher CLT (joints fermés) – coupe verticale



 

 

NOTE
Ce chapitre est donné à titre informatif et permet de faire le lien avec les exigences de la paroi support.

Selon la zone de vent, la catégorie de rugosité de terrain et la hauteur du bâtiment (conformément à la NF EN 1991-1-4), la pres-
sion dynamique de pointe du vent et la concomitance pluie/vent sur la façade varient fortement. Ainsi le NF DTU 31.2 définit deux 
exigences particulières vis à vis du risque de pénétration d’eau définies telles que :

 • 	un niveau d’exigence courant est dit de type « Ee1 – Etanchéité à l’eau de niveau 1 » ;

 • 	un niveau d’exigence élevé est dit de type « Ee2 – Etanchéité à l’eau de niveau 2 ».

Dans le cadre du domaine d’application du présent document, ces niveaux d’exigences minimaux, en fonction de la région de vent, 
de la catégorie de rugosité du terrain et de la hauteur de la façade sont rappelés dans le tableau 12.
 

10 RAPPEL : EXIGENCES 
DE RESISTANCE 

À LA PLUIE BATTANTE 
DES PAROIS BOIS 
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Région de vent a Catégorie de rugosité du terrain a
Hauteur du plancher bas du dernier niveau H (m)

H ≤ 9 9 < H ≤ 18

1

IV Ee1 Ee1

IIIb Ee1 Ee1

IIIa Ee1 Ee1

II Ee1 Ee1

0 Ee2 Ee2

2

IV Ee1 Ee1

IIIb Ee1 Ee1

IIIa Ee1 Ee1

II Ee1 Ee1

0 Ee2 Ee2

3

IV Ee1 Ee1

IIIb Ee1 Ee1

IIIa Ee1 Ee2

II Ee1 Ee2

0 Ee2 Ee2

4

IV Ee1 Ee1

IIIb Ee1 Ee1

IIIa Ee2 Ee2

II Ee2 Ee2

0 Ee2 Ee2
a	 Définies conformément à NF EN 1991-1-4 et ses annexes nationales.

Tableau 12  Exigence de résistance à la pénétration de la pluie battante

A défaut de précision dans les Documents Particuliers du Marché (DPM), la catégorie de rugosité du terrain de l’ouvrage est défi-
nie selon la topographie du site de l’ouvrage (méthode par défaut) telle que :

 • 	�mer ou zone côtière exposée aux vents de mers, lacs et plans d’eau parcourus par le vent sur une distance d’au moins 5 km : 
catégorie de terrain 0 ;

 • 	campagne : catégorie de terrain II ;

 • 	zones urbaines ou industrielles : catégorie de terrain IIIb.

Le NF DTU 31.2 définit des solutions relatives au plan d’étanchéité à l’eau dans le plan de la façade elle-même (pare-pluie) pour une 
compatibilité Ee1 ou Ee2.

 

NOTE
Une disposition constructive compatible avec le niveau d’exigence Ee2 est de fait compatible avec le niveau 
d’exigence Ee1.

En complément du respect des exigences du Tableau 1 du chapitre 1, les dispositions de mise en œuvre des bardages définies 
dans le présent document, pour les parties courantes et pour les points singuliers, identifiées comme étant « à joints ouverts » ou 
« à joints fermés », permettent de respecter les exigences du NF DTU 31.2.



 

 

11	 1	� FIXATION DES PANNEAUX

11.1.1	� GÉNÉRALITÉS
Les outils de découpe et de perçage doivent être impérativement en acier au carbure de tungstène ou au diamant.

Il convient de respecter le sens de pose éventuel, indiqué par le fabricant du panneau.

La fixation des panneaux HPL sur les tasseaux est réalisée par des vis à bois.

Dans le cas d’une fixation de deux panneaux sur un même tasseau les prescriptions du 9.2.2.1 « Largeur vue des tasseaux » sont à 
respecter.

La distance au bord des panneaux, dv ou dh, est comprise entre 20 et 40 mm.

La garde au bord des tasseaux, g1 est égale à 3 fois le diamètre de la vis.

La garde aux extrémités des tasseaux, g2 est égale à 6 fois le diamètre de la vis.

La valeur d’ouverture des joints verticaux, jv, est donnée au 11.2.3.

Afin d’assurer un bon centrage, il est nécessaire d’utiliser un outil permettant de centrer la vis par rapport au trou du panneau.

La pénétration de la vis dans le tasseau est d’au moins de 28 mm.

11 MISE EN OEUVRE 
DU PAREMENT 
EN PANNEAUX 

STRATIFIÉS HPL
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11.1.2	� POINT FIXE
Chaque panneau HPL comporte un point fixe se trouvant le plus près du centre du panneau, le reste des fixations du panneau sont 
des points dilatants, la figure 21 donne un exemple de cette répartition.

Le diamètre de perçage pour les points fixes est égal au diamètre nominal du corps de fixation.

 

Figure 20  Exemple de point fixe – fixation par vis sur tasseau – coupe horizontale

 

Point dilatant

Point �xe

Figure 21  Exemple de disposition des fixations
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11.1.3	� POINT DILATANT
La mise en place des vis pour les points dilatants est effectuée à partir du point fixe pour éviter les mises en tension du panneau.

Les diamètres de perçage pour les points dilatants sont de 8 mm.

Quelle que soit la vis utilisée, le diamètre de la tête est supérieur d’au moins 4 mm au diamètre du trou de perçage.

Une visseuse avec limiteur de couple ou butée de profondeur réglable doit être utilisée. La mise en place de la vis est réalisée à l’aide 
d’un moyen (outil ou accessoire) permettant son centrage par rapport au perçage du panneau.

 

a - Diamètre de corps de la vis : entre 4,8 et 5,5 mm

b - Diamètre de perçage : 8 mm

c - Axe de perçage du panneau

d

a

c
c
b

d - Diamètre de la tête de la vis ≥ b + 4 mm

e - Jeux d’assemblage

Figure 22  Exemple de point dilatant – fixation par vis sur tasseau – coupe horizontale
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11	 2	� TRAITEMENT DES JOINTS HORIZONTAUX ET VERTICAUX 
ENTRE PANNEAUX DE BARDAGE

11.2.1	� GÉNÉRALITÉS
Les joints horizontaux et verticaux visés par le présent chapitre sont des joints situés en partie courante des façades.

Les prescriptions du présent chapitre sont applicables pour les COB et les CLT.

11.2.2	� JOINTS HORIZONTAUX

11.2.2.1	� JOINTS OUVERTS

Les joints horizontaux entre panneaux sont compris entre :

 • 	6 et 8 mm dans le cas de joints ouverts (figure 23a) ;

 • 	8 et 15 mm dans le cas de joints obturés par profilés de type « chaise », « zed » en PVC ;

 • 	8 et 60 mm dans le cas de façonnés métalliques avec un pli raidisseur (figure 23b).

Les façonnés métalliques et profilés PVC ne sont pas posés bout à bout.

Dans le cas où les joints restent ouverts sur les tasseaux, les conditions de mise en œuvre de la bande de protection décrites au 
9.2.9 s’appliquent.

 

6 mm min
8 mm max

dh

8 mm min
60 mm max

dh

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Fixation par vis

Bande de protection

Façonné métallique avec pli raidisseur

dh - Distance au bord horizontal telle que 20 mm ≤ dh ≤ 40 mm 

2
2

4

3
3

4

5

11

a/ Joint ouvert b/ Joint plat

Figure 23  Exemples de traitement des joints horizontaux ouverts – coupe verticale
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11.2.2.2	� JOINTS FERMÉS

Les joints horizontaux entre panneaux sont compris entre 8 et 15 mm et sont obturés par des profilés métalliques de type 
« chaise », « zed », dont la géométrie respecte les côtes portées sur les figures 24a et 24b.

Les profilés métalliques ne sont pas posés bout à bout.

 

8 mm min
15 mm max

30 mm
min

30 mm
min

dh

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Fixation par vis

Bande de protection

Pro�lé

dh - Distance au bord horizontal telle que 20 mm ≤ dh ≤ 40 mm 

2

3

4

1

5
8 mm min

15 mm max

30 mm
min

30 mm
min

dh
2

3

4

1

5

a/ Joint chaise b/ Joint zed

Figure 24  Exemples de traitement des joints horizontaux fermés – coupe verticale
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11.2.3	� JOINTS VERTICAUX
Les joints verticaux (jv) entre panneaux sont compris entre 6 et 8 mm et sont toujours portés par un tasseau.

Compte tenu :

 • 	De la présence systématique de la bande de protection des tasseaux ;

 • 	De la distance au bord vertical entre l’axe des fixations et le bord des panneaux (dv) ;

 • 	De la garde au bord entre l’axe des fixations et chant des tasseaux (g1) ;

 • 	Du recouvrement (g1 + dv) des panneaux stratifiés HPL avec les tasseaux toujours strictement supérieur à 30 mm.

Cette solution est donc considérée comme étant à joints fermés.

 

g1 dv

6 mm mini
8 mm max

28 mm mini
10 mm 

2

4

5

1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

g1 - Garde des �xations du panneau de bardage aux bords des tasseaux (voir 9.2.2)

dv - Distance au bord vertical telle que  20 mm ≤ dv ≤ 40 mm

2

3

4

1

Figure 25  Exemple de traitement des joints verticaux – coupe horizontale



 

 

12	 1	� FIXATION DES PANNEAUX

12.1.1	� GÉNÉRALITÉS
Les outils de découpe et de perçage doivent être impérativement en acier au carbure de tungstène ou au diamant.

Pour des raisons esthétiques, respecter le sens de pose éventuel lorsqu’il est indiqué par le fabricant du panneau.

Les panneaux sont fixés par :

 • 	des vis à bois ;

 • 	des clous annelés, uniquement pour les panneaux de moyenne densité.

Dans le cas d’une fixation de deux panneaux sur un même tasseau les prescriptions du 9.2.2.1 « Largeur vue des tasseaux » sont à 
respecter.

Les distances au bord des panneaux, dv ou dh, sont données dans le tableau 13 ci-dessous :
 

Panneaux fibres-ciment moyenne densité Panneaux fibres-ciment haute densité

Type de fixation Vis à bois Clou Vis à bois

dv (mm) 30 à 100 16 à 100 > 20

dh (mm) 50 à 100

Tableau 13  Distances aux bords des panneaux

La garde au bord des tasseaux, g1 est égale à 3 fois le diamètre de la vis ou 6 fois le diamètre du clou.

La garde aux extrémités des tasseaux, g2 est égale à 6 fois le diamètre de la vis ou du clou.

La valeur d’ouverture des joints verticaux, jv, est donnée au 12.2.3.

Afin d’assurer un bon centrage, il est nécessaire d’utiliser un outil permettant de centrer la vis par rapport au trou du panneau.

La pénétration de la vis dans le tasseau est d’au moins de 28 mm.

La pénétration du clou dans le tasseau est d’au moins 42 mm.

12 MISE EN ŒUVRE 
DU PAREMENT 
EN PANNEAUX 

FIBRES-CIMENT
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12.1.2	� FIXATION DES PANNEAUX MOYENNE DENSITÉ
Les panneaux fibres-ciment de moyenne densité sont fixés directement au travers du parement sans pré-perçage, uniquement 
avec des points fixes.

Dans le cas d’une fixation par clous annelés, celle-ci est réalisée avec un cloueur pneumatique ou gaz, doté d’un dispositif amortis-
seur de chocs.

 

Figure 26  Fixation par clou annelé sur tasseau uniquement pour les panneaux fibres-ciment de moyenne densité (point fixe)

12.1.3	� FIXATION DES PANNEAUX HAUTE DENSITÉ

12.1.3.1	� GÉNÉRALITÉS

Chaque panneau fibres-ciment de haute densité doit comporter un point fixe au centre du panneau et des points dilatants pour le 
reste des fixations du panneau, la figure 27 donne un exemple de cette répartition.

Les précisions sur les points fixes et dilatants sont à retrouver respectivement ci-après.
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Point dilatant

Point �xe

Figure 27  Exemple de disposition des fixations

12.1.3.2	� POINT FIXE

Le diamètre de perçage pour les points fixes est égal au diamètre nominal du filetage (figure 28).

 

Figure 28  Exemple de point fixe – coupe horizontale
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12.1.3.3	� POINT DILATANT

La mise en place des vis pour les points dilatants est effectuée à partir du point fixe pour éviter les mises en tension du panneau.

Les diamètres de perçage pour les points dilatants sont de 8 mm.

Quelle que soit la vis utilisée, le diamètre de la tête est supérieur d’au moins 4 mm au diamètre du trou de perçage.

Une visseuse avec limiteur de couple ou butée de profondeur réglable doit être utilisée. La mise en place de la vis est réalisée à l’aide 
d’un moyen (outil ou accessoire) permettant son centrage par rapport au perçage du panneau.

 

a - Diamètre de corps de la vis : entre 4,8 et 5,5 mm

b - Diamètre de perçage : 8 mm

c - Axe de perçage du panneau

d

a

c
c
b

d - Diamètre de la tête de la vis ≥ b + 4 mm

e - Jeux d’assemblage

Figure 29  Exemple de point dilatant – fixation par vis sur tasseau – coupe horizontale

 

12	 2	� TRAITEMENT DES JOINTS HORIZONTAUX ET VERTICAUX 
ENTRE PANNEAUX DE BARDAGE

12.2.1	� GÉNÉRALITÉS
Les joints horizontaux et verticaux visés par le présent chapitre sont des joints situés en partie courante des façades.

Les prescriptions du présent chapitre sont applicables pour les COB et les CLT.
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12.2.2	� JOINTS HORIZONTAUX

12.2.2.1	� JOINTS OUVERTS

Les joints horizontaux entre panneaux sont compris entre :

 • 6 et 8 mm dans le cas de joints ouverts (figure 30a et 30b) ;

 • 8 et 15 mm dans le cas de joints obturés par profilés de type « chaise », « zed » en PVC ;

 • 8 et 60 mm dans le cas de façonnés métalliques avec un pli raidisseur (figure 30c).

Les façonnés métalliques et profilés PVC ne sont pas posés bout à bout.

Dans le cas où les joints restent ouverts sur les tasseaux, les conditions de mise en œuvre de la bande de protection décrites au 
9.2.9 s’appliquent.

 

6 mm min
8 mm max

dh

8 mm min
60 mm max

dh

a/ Joint ouvert– �xation par pointes

6 mm min
8 mm max

28 mm min 3 mm min

dh

b/ Joint ouvert – �xation par vis

c/ Joint plat – �xation par vis

50 mm min

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Fixation 

Bande de protection

Façonné métallique avec pli raidisseur

dh - Distance au bord horizontal telle que 20 mm ≤ dh ≤ 40 mm 

            

11

2

22

3

33

4 4

4

5

1

Figure 30  Exemples de traitement des joints horizontaux ouverts – coupe verticale
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12.2.2.2	� JOINTS FERMÉS

Les joints horizontaux entre panneaux sont compris entre 8 et 15 mm et sont obturés par des profilés métalliques de type 
« chaise », « zed », dont la géométrie respecte les côtes portées sur les figures 31a et 31b.

 

NOTE
Les profilés PVC ne sont pas utilisables pour réaliser des joints fermés.

Les profilés métalliques ne sont pas posés bout à bout.

 

8 mm min
15 mm max

30 mm
min

30 mm
min

dh

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Fixation par vis

Bande de protection

Pro�lé métallique

dh - Distance au bord horizontal telle que 50 mm ≤ dh ≤ 100 mm 

2

3

4

1

5
8 mm min

15 mm max

30 mm
min

30 mm
min

dh
2

3

4

1

5

a/ Joint chaise b/ Joint zed

Figure 31  Exemples de traitement des joints horizontaux pour joints fermés – coupe verticale

12.2.3	� JOINTS VERTICAUX
Les joints verticaux entre panneaux sont compris entre 6 et 8 mm et sont toujours portés par un tasseau.

Compte tenu :

 • 	de la présence systématique de la bande de protection des tasseaux ;

 • 	de la distance au bord vertical entre l’axe des fixations et le bord des panneaux (dv) ;

 • 	de la garde au bord entre l’axe des fixations et chant des tasseaux (g1).

Le recouvrement (g1 + dv) des panneaux fibres-ciment avec les tasseaux est toujours strictement supérieur à 30 mm.

Cette solution est donc considérée comme étant à joints fermés.
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g1 dv
6 mm mini
8 mm max

28 mm 
mini 10 mm 

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

g1 - Garde des �xations du panneau de bardage aux bords des tasseaux (voir 9.2.2)

dv - Distance au bord vertical 

22
3 34

4

1

1

g1 dv

6 mm mini
8 mm max

50 mm
mini

10 mm 

Figure 32  Exemple de traitement des joints verticaux – coupe horizontale

 

12	 3	� TRAITEMENT DES CHANTS

12.3.1	� PANNEAUX MOYENNE DENSITÉ
La tranche des panneaux doit être poncée et traitée par une peinture fournie par le fabricant des panneaux, de famille I – classe 7b  
selon la NF T 36-005 (Peinture pour revêtement en feuil mince ou semi-épais acryliques et copolymères).

12.3.2	� PANNEAUX HAUTE DENSITÉ
Les tranches des panneaux lasurés en surface doivent être traités selon les indications du fabricant.



 

 

13	 1	� CONDITIONS MINIMALES D’INTERVENTION

La mise en œuvre des clins est réalisée à des températures comprises entre 5°C et 30°C.

 

13	 2	� MISE EN ŒUVRE DES CLINS AVEC TROUS OBLONGS

13.2.1	� FIXATION DES CLINS
Les fixations traversantes se font dans les tasseaux par des vis à têtes plates ou par des clous annelés.

Les clins sont fixés avec au minimum une fixation (vis ou clous annelés) par tasseau.

La fixation des profilés accessoires est réalisée :

 • 	pour les profilés aluminium par des vis ;

 • 	pour les profilés PVC, par des vis ou par des clous annelés en acier inoxydable A4 avec ou sans tête plastique.

Dans le cas d’une fixation de deux clins sur une même ossature les prescriptions du 9.2.2 du présent document sont à respecter.

L’ancrage de la fixation est d’au moins de 24 mm et la fixation choisie est conforme à la fixation utilisée lors de l’essai de résis-
tance au vent réalisé selon la NF P 75-504.

 

NOTE
L’épaisseur des tasseaux choisis doit permettre de respecter cette préconisation d’ancrage.

La fixation des clins avec trous oblongs est réalisée avec des points fixes et des points dilatants. Les prescriptions de pose sont 
données au 13.2.2 pour une mise en œuvre horizontale des clins et au 13.2.3 pour une mise en œuvre verticale des clins.

13 MISE EN ŒUVRE 
DES CLINS PVC
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13.2.2	� MISE EN ŒUVRE HORIZONTALE

13.2.2.1	� GÉNÉRALITÉS

La mise en œuvre horizontale de clins est faite sur les tasseaux verticaux.

L’entraxe maximal des tasseaux est de 645 mm pour les teintes claires et de 400 mm pour les teintes foncées.

L’entraxe courant des montants des parois à ossature bois est de 645 mm. Si la teinte du bardage impose un entraxe de tasseau 
différent de celui des montants de la paroi support, alors une contre-ossature horizontale devra avoir été mise en oeuvre sous le 
pare-pluie par le lot « ossature bois » (voir figure 3).

13.2.2.2	� POINT FIXE

Chaque clin comporte un point fixe se trouvant le plus au milieu de celui-ci, le reste des fixations du clin sont des points dilatants.

Ce point fixe est réalisé soit :

 • 	à l’aide de deux fixations positionnées sur deux tasseaux adjacents aux extrémités des trous oblongs, Figure 33 a/ ;

 • 	à l’aide d’une fixation fixée au travers de la languette du clin positionnée à un minimum de 10 mm des trous oblongs, Figure 33 b/.
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a/ point �xe avec deux �xations

c/ point dilatant

b/ point �xe avec une seule �xation traversante

f - points �xes – deux �xations
     aux extrémités des trous oblongs

m - point �xe – �xation traversante
       dans la languette entre deux trous

d - point dilatant – �xation au milieu 
      du trou oblong

v - vis serrée au milieu de la languette 
     sans jeu pour créer un point �xe

f

m

m v

v

d

f

dd

4

Figure 33  Réalisation du point fixe et dilatant
 

13.2.2.3	� POINT DILATANT

La mise en place des fixations des points dilatants est effectuée à partir du point fixe, du centre vers les extrémités du clin.

Ces fixations sont placées le plus au centre possible d’un trou oblong, tout en respectant la garde au bord de l’ossature g1  
(voir chapitre 9.2.2).

Pour le vissage et le clouage, une visseuse et un cloueur avec butée de profondeur réglable doivent être utilisées, de manière à 
laisser un jeu entre la tête de la fixation et le clin, et entre le tasseau et le clin.

Chaque extrémité de clin est supportée par un tasseau.
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13.2.2.4	� JEU DE DILATATION

Un jeu de dilatation est à respecter entre chaque clin et entre clin et profilé de rive ou de jonction. Le jeu est fonction de la 
température lors de la pose et est donné dans le Tableau 14 ci-dessous.
 

Température ambiante 
lors de la pose

Valeurs cibles des jeux à respecter entre 2 clins Valeurs cibles des jeux à respecter  
entre un clin et un profilé de rive

Coloris clairs Coloris foncés Coloris clairs Coloris foncés

5°C 2,5 mm/m 4 mm/m 3,5 mm/m 5 mm/m

10°C 2 mm/m 3,5 mm/m 3 mm/m 4,5 mm/m

20°C 1,5 mm/m 3 mm/m 2,5 mm/m 4 mm/m

30°C 1 mm/m 2,5 mm/m 2 mm/m 3 mm/m

Tableau 14  Jeu de dilatation entre clins horizontaux en fonction de la température

 

NOTE 1
Le Tableau 14 donne les valeurs cibles du jeu de dilatation à respecter avec une tolérance de plus ou moins 
0,5 mm/m.

NOTE 2
Pour des raisons esthétiques, le jeu de dilatation calculé selon le Tableau 14 pourra être minimisé de  
1 mm/m en cas de pose de clins de coloris foncés sur une façade exposée directement aux UV, quelques 
soient les températures de pose.

Le calcul du jeu à appliquer à la pose se fait en fonction de la distance D en m, mesurée :

 • 	entre les points fixes de chaque clin dans le cas du jeu entre deux clins ;

 • 	entre le point fixe de la lame et le profilé de rive ou de jonction dans le cas du jeu entre un clin et un profilé de rive.

Cette distance D est illustrée sur la figure 34 ci-dessous.
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a/ entre deux clins

a/ entre un clin et un pro�lé de rive

f - points �xes

d - distance à prendre en compte 
       pour le calcul du jeu

r - pro�lé de rive ou de jonction

j - jeu de dilatation

f 

f 

d

j

j

d

r

Figure 34  Distance à prendre en compte pour le calcul du jeu de dilation 
 

NOTE 3
Exemple pour une distance D entre deux points fixes de 5 m, et des clins de coloris clairs posés à une 
température de 20°C, le jeu à laisser entre les bouts de lame sera de 1,5 mm/m x 5 m = 7,5 mm.

13.2.2.5	� JONCTIONS DES CLINS

Les jonctions verticales continues sont réalisées sur un tasseau avec bande de protection à l’aide d’un profilé de jonction en H.

Les jonctions discontinues sont réalisées sur un tasseau avec bande de protection à l’aide d’un couvre-joint.

13.2.3	� MISE EN ŒUVRE VERTICALE

13.2.3.1	� GÉNÉRALITÉS

Les clins sont posés verticalement sur un double réseau de tasseaux conformément au chapitre 9.2.10.

Les clins sont posés latéralement à partir d’un angle de façade. Le sens d’avancement de pose est contraire à celui des vents de 
pluie dominants. Par conséquent, la pose est faite à partir de l’angle opposé au sens des vents dominants.

L’entraxe maximal des tasseaux est de 645 mm pour les teintes claires et de 400 mm pour les teintes foncées.

Pour réaliser le point fixe, chaque rive basse de clin doit être rectifiée de telle sorte qu’une partie pleine de la languette de fixation 
se situe à 10 mm du bord du clin.

Les profilés de finition inférieurs sont percés tous les 80 mm par des trous de diamètre 8 mm.

13.2.3.2	� POINT FIXE

Chaque clin comporte un point fixe se trouvant en bas de celui-ci, les autres fixations du clin sont des points dilatants (figure 35).

Ce point fixe est réalisé grâce à une fixation dans la partie pleine de la languette.
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13.2.3.3	� POINT DILATANT

La mise en place des fixations des points dilatants est effectuée à partir du point fixe, du bas vers le haut (figure 35).

Cette fixation est placée le plus au centre possible d’un trou oblong, tout en respectant g1 la garde au bord des tasseaux.

 

p - point dilatant 
      �xation au milieu des trous oblongs

f - point �xe – �xation au travers
      de la languette

p 

p 

p 

p 

p 

f

Figure 35  Exemple de disposition des fixations

Pour le vissage et le clouage, une visseuse et un cloueur avec butée de profondeur réglable doivent être utilisées, de manière à 
laisser un jeu entre la tête de la fixation et le clin et entre le tasseau et le clin.

Chaque extrémité de clin est supportée par un tasseau.

13.2.3.4	� JEU DE DILATATION

Un jeu de dilatation est à respecter entre les clins et les bavettes faisant office de profilés de jonction. Le jeu est fonction de la 
température lors de la pose et est donné dans le tableau 15 ci-dessous.
 

Température ambiante lors de la pose
Valeurs cibles des jeux à respecter entre clins et bavette

Coloris clairs Coloris foncés

5°C 3,5 mm/m 5 mm/m

10°C 3 mm/m 4,5 mm/m

20°C 2,5 mm/m 4 mm/m

30°C 2 mm/m 3 mm/m

Tableau 15  Jeu de dilatation entre clins verticaux en fonction de la température
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NOTE 1
Le tableau 15 donne les valeurs cibles du jeu de dilatation à respecter avec une tolérance de plus ou moins 
0,5 mm/m.

NOTE 2
Pour des raisons esthétiques, le jeu de dilatation calculé selon le Tableau 15 pourra être minimisé de  
1 mm/ m en cas de pose de clins de coloris foncés sur une façade exposée directement aux UV, quelques 
soient les températures de pose.

NOTE 3
Dans le cas de longueurs de clins différentes, notamment au niveau des ouvertures, le jeu de dilatation est 
calculé avec la longueur du clin le plus long.

Le calcul du jeu à appliquer à la pose se fait en fonction de la distance entre le point fixe en bas du clin et la sous-face de la 
bavette, augmenté du jeu minimum de ventilation (cf chapitre 9.3) si la bavette recoupe la lame d’air.

13.2.3.5	� JONCTION DES CLINS

La jonction horizontale est réalisée grâce à une bavette dont les dimensions permettent de respecter les côtes indiquées sur la 
figure 36 ci-dessous.

 

d2

r

j

d1

j - jeu de dilatation suivant tableau 15

r - ≥ 30 mm

d1 - ≥ 20 mm

d2 - ≥ 25 mm

Figure 36  Jonction entre deux clins posés verticalement

La côte j doit être augmentée de 10 mm si la bavette recoupe la lame d’air.
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13	 3	� MISE EN ŒUVRE DES CLINS SANS TROUS OBLONGS

Les clins sont alors fixés uniquement par des points fixes. L’ensemble des prescriptions du chapitre 13.2 s’appliquent à l’exception 
des valeurs d’ouverture des jeux d’extrémité de lames et jeux de dilatation  : dans le cas des clins sans trous oblongs, la valeur 
d’ouverture des joints ou les jeux à laisser entre les lames ou entre les lames ou les profilés de jonction est de 5 mm.



 

 

14	 1	� PRÉAMBULE

Sauf mention contraire dans les différentes parties du présent chapitre 14, les prescriptions s’appliquent à l’identique pour les 
différents types de parement.

Lorsqu’un point singulier est considéré comme étant à joints fermés, il est également compatible avec les cas de figure où seul 
un joint ouvert est exigé.

 

14	 2	� DÉPART DE BARDAGE

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés.

 

NOTE 1
Le calfeutrement entre la paroi bois et la maçonnerie ne relève pas du lot « revêtements extérieurs ».

NOTE 2
Pour traiter les ponts thermiques sous le départ de bardage, les DPM peuvent prévoir une isolation en 
soubassement à mettre en œuvre selon les référentiels techniques appropriés.

14 TRAITEMENT 
DES POINTS 
SINGULIERS 

ET DES INTERFACES
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Le bardage doit recouvrir le calfeutrement entre la paroi bois et la maçonnerie d’au moins 30 mm.

La garde au sol (distance entre le sol fini extérieur et le parement) doit être supérieure ou égale à 150 mm.

La lame d’air ménagée par les tasseaux entre la membrane et le parement sera protégée par une grille anti-rongeurs. 

 

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

 Grille anti-rongeurs

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

2

3

4

5

1

dh

g2

150 mm min

30 mm min

Figure 37  Exemple de traitement d’un départ de bardage en pied de mur – coupe verticale

Dans le cas des clins PVC, un profilé de départ, fourni par le fabricant et dont la géométrie permet le maintien de la lame en pied 
doit être mis en œuvre. Comme indiqué au chapitre 13.2.3., dans le cas de clins en lames verticales, les profilés de finition infé-
rieurs sont percés tous les 80 mm par des trous de diamètre 8 mm.
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14	 3	� JONCTION AU DROIT DES PLANCHERS INTERMÉDIAIRES

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 ou les parois CLT.

Au droit des planchers intermédiaires, les tasseaux support de bardage sont systématiquement recoupés. La mise en œuvre des 
éléments de bardage de part et d’autre du fractionnement doit être réalisé comme indiqué au chapitre 9.2.7.

Lorsque les DPM l’exigent, la lame d’air est peut-être recoupée. La mise en œuvre des panneaux de bardage de part et d’autre de 
la bavette de recoupement doit être réalisée comme indiqué au chapitre 9.3.2.

Dans le cas des clins PVC en pose verticale, le jeu entre le bout de lame et la sous-face de la bavette de recoupement de la lame d’air 
doit être :

 • 	supérieur ou égal au jeu calculé comme indiqué au chapitre 13.2.3 augmenté de 10 mm pour des clins à trous oblongs ;

 • 	supérieur ou égal à 15 mm pour des clins sans trous oblongs.

 

14	 4	� ARRÊT SUR ACROTÈRE

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés.

 

NOTE
Les DPM précisent à quel lot revient la mise en œuvre de la couvertine.

La couvertine doit permettre la sortie de la lame d’air et recouvrir le parement d’au moins 30 mm.
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2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Bande de protection

Fixation par vis

Tasseau support de bardage

Couvertine

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

2

3

4

5

1

10 mm min

30 mm min

dh
g2

10 % min
 

Figure 38  Exemple de traitement d’un arrêt de bardage sur acrotère – coupe verticale

Dans le cas des clins PVC en pose verticale, le jeu entre le bout de lame et la couvertine doit être :

 • 	supérieur ou égal au jeu calculé comme indiqué au chapitre 13.2.3 augmenté de 10 mm pour des clins à trous oblongs ;

 • 	supérieur ou égal à 15 mm pour des clins sans trous oblongs ;

 

14	 5	� ARRÊT SOUS DÉBORD DE TOITURE

Les dispositions sont les mêmes pour les parois à ossature bois et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés.

 

Le bardage doit être arrêté pour permettre la sortie de la lame d’air.
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dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux  (voir 9.2.3)

10 mm

dh
g2

Figure 39  Exemple de traitement d’un arrêt de bardage sous débord de toiture – coupe verticale

Dans le cas des clins PVC, si un profilé esthétique de finition est mis en œuvre la section minimale de 10 mm de la ventilation doit 
être maintenue.

Dans le cas des clins PVC en pose verticale, le jeu entre le bout de lame et la sous-face doit être :

 • 	supérieur ou égal au jeu calculé comme indiqué au chapitre 13.2.3 augmenté de 10 mm pour des clins à trous oblongs ;

 • 	supérieur ou égal à 15 mm pour des clins sans trous oblongs.
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14	 6	� ANGLE SORTANT

14.6.1	� CAS DES PANNEAUX HPL ET FIBRES-CIMENT
Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

Les tasseaux doivent être mis en œuvre comme indiqué au chapitre 9 de manière à former un support continu au niveau de l’angle 
pour permettre de respecter la distance au bord vertical du bardage.

A la liaison de l’angle, une bande de protection doit couvrir en une seule largeur l’angle formé par les tasseaux.

Les angles sortants peuvent également être réalisés avec un profilé métallique, en complément de la bande de protection.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés.

 

2

3

4

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Fixation par vis

Bande de protection

dv - Distance au bord vertical

2

3

4

1

6 mm min
8 mm max

dv

Figure 40  Exemple d’angle sortant – coupe horizontale
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14.6.2	� CAS DES CLINS PVC
Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

Les tasseaux doivent être mis en œuvre comme indiqué au chapitre 9.

Les profilés d’angles peuvent être réalisés avec un profilé métallique et doivent permettre de respecter les jeux de dilatation indi-
qués au chapitre 13.2 pour les clins à trous oblongs et au chapitre 13.3, pour les clins sans trou oblong.

 

j - minimum suivant §13.2 avec trous oblongs, minimum 5 mm sans trou oblong

d - clins

f - pro�lé de �nition intérieur

l - pro�lé de �nition extérieur

j 

j 

j 

I

d

d

f

Figure 41  Exemples du traitement de l’angle sortant avec un profilé d’angle métallique – Coupe horizontale – Pose horizontale

 

14	 7	� ANGLE RENTRANT

14.7.1	� JOINTS OUVERTS
Dans ce cas, le joint peut rester ouvert, avec les limites définies sur la figure 42 ci-dessous.

Les tasseaux doivent être mis en œuvre comme indiqué au chapitre 9.
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2

31 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Bande de protection

dv - Distance au bord vertical

g1 - Garde des �xations du panneau de bardage au bord des tasseaux (voir 9.2.3)

2

3

1

6 mm min
8 mm max

dv

dv

g1

    

Figure 42  Exemple d’angle rentrant pour les panneaux HPL et fibres-ciment – coupe horizontale

Pour les clins PVC, les profilés d’angles peuvent être réalisés avec un profilé métallique et doivent permettre de respecter les 
jeux de dilatation indiqués au chapitre 13.2 pour les clins à trous oblongs et au chapitre 13.3, soient 5 mm pour les clins sans trou 
oblong.

14.7.2	� JOINTS FERMÉS

Dans ce cas, limité aux panneaux HPL et fibres-ciment, le joint entre panneaux de bardage doit être fermé.

Les tasseaux doivent être mis en œuvre comme indiqué au chapitre 9 de manière à former un support continu au niveau de l’angle 
et permettre de respecter la distance au bord vertical du parement.

A la liaison de l’angle, une bande de protection continue, supportée par des tasseaux sur toute sa largeur (figure 43) est mise en 
œuvre.

Les angles rentrants peuvent également être réalisés avec un profilé métallique, en complément de la bande de protection.
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2

31 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Bande de protection

dv - Distance au bord vertical

g1 - Garde des �xations du panneau de bardage au bord des tasseaux (voir 9.2.3)

2

3

1

6 mm min
8 mm max

g1

dv    

Figure 43  Exemple d’angle rentrant pour les panneaux HPL et fibres-ciment – coupe horizontale

 

14	 8	� BAIES

14.8.1	� ETAT DE LA PAROI SUPPORT
Comme indiqué dans le NF DTU 31.2, il existe trois types de baies :

 • 	la baie avec appui de baie uniquement dans le cas de pose avec retour de bardage en tableau ;

 • 	�la baie sans encadrement pour le cas de poses de fenêtres en applique extérieure et certaines poses d’encadrement intégrés à 
la menuiserie ;

 • 	la baie avec encadrement complet rapporté par le lot « structure bois ».
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Par rapport à la continuité bardage / menuiserie extérieure, deux variantes demeurent et sont détaillées dans le présent document :

 • 	Le cas du retour de bardage en tableau (baie avec appui de baie seulement) ;

 • 	Le cas d’un encadrement de baie rapporté en bois ou en métal.

 

NOTE
Le cas « menuiserie calfeutrée directement en applique extérieure sur la membrane pare-pluie », trop 
dépendant du type de dormant ; n’est pas abordé ici.

Dans le cas d’un bardage en clins PVC, seule la variante « avec encadrement de baie » peut être utilisée.

14.8.2	� CAS DU RETOUR DE BARDAGE EN TABLEAU 

14.8.2.1	� GÉNÉRALITÉS

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre est compatible uniquement avec l’exigence Ee1 du NF DTU 31.2 et dans le cadre de l’application du 
présent document, l’utilisation des retours de bardage en tableau est limitée à des hauteurs de bâtiment de 6 m en zone de 
rugosité 0 ou en zone 4 de vent et à 10 m dans les autres cas.

 

NOTE
La bavette de l’appui de baie ne relève pas du lot « revêtements extérieurs » sauf mention contraire dans 
les Documents Particuliers du Marché.

Ce cas ne s’applique pas aux bardages en clins PVC.

14.8.2.2	�FIXATION DES TASSEAUX SUPPORTS DE BARDAGE EN TABLEAU

Dans la largeur du tableau deux tasseaux minimum sont nécessaires pour supporter le panneau de retour de bardage en tableau, 
comme illustré sur les figures 44, 45, 46.

Ces tasseaux sont mis en œuvre conformément au chapitre 9 et sont fixés dans les montants du chevêtre à ossature bois tous 
les 30 cm.

L’extrémité inférieure des tasseaux se situe au-dessus de l’oreille de la bavette et leur extrémité supérieure au droit du retour de 
bardage du linteau.

14.8.2.3	�MISE EN ŒUVRE DES PANNEAUX DE BARDAGE EN TABLEAU

Les fixations des panneaux sont réalisées conformément aux chapitres 11.1 et 12.1 selon la nature du bardage.

Le panneau de bardage mis en œuvre en sous-face du linteau doit être situé en retrait pour permettre la ventilation.
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Tasseau support de bardage

Bande de protection

Fixation par vis

Retour de bardage en linteau

dh - Distance au bord vertical

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)
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5

1
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mini

6 mm min
8 mm max

dh

g2

Figure 44  Exemple de mise en œuvre en linteau de baie – coupe verticale

Le panneau de retour en tableau (jambage) doit recouvrir l’oreille de la bavette de 30 mm, tout en ménageant un jeu de 10 mm 
minimum avec la bavette.

La découpe de la partie basse doit suivre la pente de la bavette.

Un jeu de 5 mm est ménagé entre le haut du panneau de jambage et le panneau du linteau.

A la liaison de l’angle, une bande de protection doit couvrir en une seule largeur l’angle formé par les tasseaux.
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Bande de protection

Fixation par vis
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2
3

5

1

dv

g1

6 mm min
8 mm max

6 mm min
8 mm max

Figure 45  Exemple de mise en œuvre en tableau de baie – coupe horizontale

A l’appui, l’arrêt de panneau de bardage doit permettre la ventilation.
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Figure 46  Exemple de mise en œuvre en appui de baie – coupe verticale
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14.8.3	� CAS D’UN ENCADREMENT DE BAIE RAPPORTÉ EN BOIS CALFEUTRÉ EN TUNNEL

14.8.3.1	� GÉNÉRALITÉS

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre ne permet de réaliser que des bardages à joints ouverts.

 

NOTE
L’encadrement de baie (bavette d’appui, jambage, sous-face de linteau y compris larmier métallique) ne 
relève pas du lot « revêtements extérieurs ».

14.8.3.2	�LIAISON BARDAGE / ENCADREMENT

En linteau, l’arrêt du panneau de bardage doit permettre la ventilation et le débord du panneau doit recouvrir le relevé du larmier 
avec les côtes indiquées sur la figure 47 ci-dessous.
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1

10 mm min

30 mm min
dh

g2

2

3

4

5

1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Bande de protection

Fixation par vis

Larmier (hors lot)

dh - Distance au bord horizontal

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

Figure 47  Exemple de mise en œuvre en linteau de baie – coupe verticale

En tableau, un joint creux est ménagé entre le panneau de bardage et l’encadrement de baie.
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Figure 48  Exemple de mise en œuvre en tableau de baie – coupe horizontale

A l’appui, l’arrêt de panneau de bardage doit permettre la ventilation (voir figure 46).
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14.8.4	� CAS D’UN ENCADREMENT DE BAIE RAPPORTÉ MÉTALLIQUE CALFEUTRÉ EN APPLIQUE 
EXTÉRIEURE

14.8.4.1	� GÉNÉRALITÉS

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés.

NOTE 1
Les dispositions du présent chapitre ont été développées pour les parements en panneaux HPL et fibres-
ciment. Celles-ci sont transférables aux clins PVC, même si le niveau d’exigence « étanchéité à l’eau » pour 
ces derniers parements n’est pas aussi élevé (joints ouverts possibles dans le cas des clins PVC).

 

NOTE 2
L’encadrement de baie (bavette d’appui, jambage, sous-face de linteau y compris larmier métallique) ne 
relève pas du lot « revêtements extérieurs » mais du lot « structure bois ». Cette partie d’ouvrage est 
définie dans le NF DTU 31.2.

NOTE 3
L’encadrement de baie métallique peut être monobloc (mécanosoudé) ou composé de tôles pliées, 
permettant dans les deux cas un calfeutrement en applique extérieure sur la membrane pare-pluie.
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14.8.4.2	�LIAISON BARDAGE / ENCADREMENT

En linteau, l’arrêt du panneau de bardage doit permettre la ventilation et le débord du panneau recouvrir le relevé du larmier avec 
les côtes indiquées sur la figure 49 ci-dessous.
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1 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Bande de protection

Fixation par vis

Pièce d’encadrement
en linteau (hors lot)

dh - Distance au bord horizontal 

g2 - Garde des �xations du panneau de bardage à l’extrémité des tasseaux (voir 9.2.3)

2
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4

5

1
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10 mm min
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dh

g2

Figure 49  Exemple de mise en œuvre en linteau de baie – coupe verticale

A l’appui, l’arrêt de panneau de bardage doit permettre la ventilation.
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Figure 50  Exemple de mise en œuvre en appui de baie – coupe verticale

En tableau, le panneau de bardage est mis en œuvre dans la feuillure ménagée par l’encadrement de baie métallique. Le recouvre-
ment entre l’encadrement et le bardage doit être supérieur ou égal à 30 mm.

Pour satisfaire à ce recouvrement ainsi qu’à la distance des fixations au bord vertical (dv) maximale (voir chapitre 11.1 pour les pan-
neaux HPL et chapitre 12.1 pour les panneaux fibres-ciment), deux cas de figures peuvent se présenter :

 • 	�le tasseau support est mis en œuvre de part et d’autre du retour d’encadrement en façade, comme indiqué sur la figure 51 
ci-dessous.
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Bande de protection

    

Fixation par vis

Pièce d’encadrement en tableau 
(hors lot)

dv - Distance au bord vertical
g1 - Garde des �xations du panneau de bardage au bord des tasseaux  (voir 9.2.3)
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Figure 51  Exemple de mise en œuvre des panneaux fibres-ciments en tableau de baie – coupe horizontale

 • 	�Si la distance des fixations au bord vertical (dv) maximale est dépassée, notamment dans le cas des panneaux HPL le tasseau 
support étant mis en œuvre de part et d’autre du retour d’encadrement en façade, la mise en œuvre d’une cornière en acier 
permettant de réduire dv par rapport au tasseau bois est nécessaire, comme indiqué sur la figure 52 ci-dessous.

La cornière en acier est choisie avec une largeur vue supérieure ou égale à 30 mm et une épaisseur de 1,5 mm. La fixation du 
profilé métallique sur le chant du tasseau est assurée par des vis à bois positionnées tous les 30 cm sur la hauteur de la cornière. 
Les vis de fixation de la cornière sur le tasseau sont telles que :

	- diamètre du trou ≤ diamètre vis + 0,5 mm ;

	- diamètre nominal vis ≥ 5,5 mm ;

	- diamètre d’appui sous tête (Ø collerette) ≥ 9 mm.

Au droit de la cornière en acier, la fixation du panneau est assurée par des vis autoperceuses pour ossature métallique, en tant 
que point dilatant.
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Figure 52  Exemple de mise en œuvre des panneaux HPL en tableau de baie – coupe horizontale
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Figure 52.1  Encadrement de baie rapporté métallique calfeutré en applique extérieure – Vue 3D éclatée

 

Figure 52.2  Encadrement de baie rapporté métallique calfeutré en applique extérieure – Vue de face
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14	 9	� JOINT DE DILATATION

Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

De part et d’autre du joint de dilatation, le bardage doit être interrompu, avec un jeu supérieur ou égal à la largeur du joint de dila-
tation (avec un minimum de 20 mm).

Les tasseaux sont mis en œuvre de part et d’autre du joint de dilatation, conformément aux prescriptions du 9.2.

Pour réaliser un joint fermé, la bande de protection des tasseaux doit ponter les deux tasseaux en une seule largeur, avec une 
surlargeur supérieure ou égale à celle du joint de dilatation formant un soufflet comme indiqué sur la figure 53.

Un profilé métallique de type « zed » est mis en œuvre. Le recouvrement parement / profilé doit être supérieur ou égal à :

 • 	20 mm de part d’autre de la jonction pour un joint ouvert (figure 53) ;

 • 	30 mm de part d’autre de la jonction pour un joint fermé (figure 54).

Le profilé métallique n’est fixé que d’un côté pour permettre la libre déformation. Le jeu min dans le plan du bardage est de 
20 mm minimum, à adapter en fonction des mouvements prévisibles du joint de dilation, fixés par les DPM.
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Tasseau support de bardage

Bande de protection

    

Fixation par vis

Pro�lé métallique

Figure 53  Exemple de traitement des joints de dilatation – joint ouvert – coupe horizontale
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Figure 54  Exemple de traitement des joints de dilatation – joint fermé – coupe horizontale

Dans le cas de clins PVC en pose horizontale, le jeu minimum J dans le plan du bardage est égal à la largeur du joint de dilatation jD  
du support, augmentée du jeu de dilatation j calculé comme indiqué au chapitre 13.2.2, tel que J = jD + j.

 

14	 10	� JONCTION VERTICALE ENTRE ÉLÉMENTS DE COB 
PRÉFABRIQUÉS DANS LEUR PLAN

Cette jonction est traitée : 

 • 	�comme un joint vertical (chapitre 11.2.3 et 12.2.3) ci-dessus s’il n’y pas de jeu entre les éléments préfabriqués assemblés sur 
chantier ;

 • 	�comme un joint de dilatation (chapitre 14.9 ci-dessus) si un jeu entre éléments préfabriqués subsiste après leur mise en œuvre 
sur le chantier.
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14	 11	� JONCTIONS AVEC UNE ISOLATION THERMIQUE 
PAR L’EXTÉRIEUR PAR ENDUIT SUR ISOLANT

14.11.1	� JONCTION HORIZONTALE
Si cette jonction horizontale se situe au droit d’un plancher intermédiaire, les prescriptions du chapitre 14.3 s’appliquent,  
en complément de celles du présent chapitre.

Un profilé métallique formant larmier (raccordé au pare-pluie et donc mis en œuvre par le lot bois) assure la séparation entre les 
deux types de revêtement en permettant d’assurer les recouvrements indiqués sur la figure 55 ainsi que la ventilation du bardage 
en panneaux.

 

Ce type de mise en œuvre est considérée comme étant à joints fermés (sauf dans le cas des clins PVC).
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Figure 55  Exemple de jonction avec procédé d’enduit sur isolant – coupe verticale
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Dans le cas des clins PVC en pose verticale, le jeu entre le bout de lame et la sous-face du larmier doit être :

 • 	supérieur ou égal au jeu calculé comme indiqué au chapitre 13.2.3 augmenté de 10 mm pour des clins à trous oblongs ;

 • 	supérieur ou égal à 15 mm pour des clins sans trous oblongs.

14.11.2	� JONCTION VERTICALE

14.11.2.1	�CAS D’UN JOINT OUVERT

Dans le cas d’un joint ouvert, si le joint entre le panneau et l’enduit reste creux, il doit respecter la côte min 6 mm / max 8 mm 
comme indiqué sur la figure 56 ci-dessous.
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8 mm max
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41 Bardage ventilé

Tasseau support de bardage

Bande de protection

Fixation par vis

Système d’isolation thermique
par l’extérieur par enduit sur isolant

dv - Distance au bord vertical 

g1 - Garde des �xations du panneau de bardage au bord des tasseaux (voir 9.2.2)

2
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4 51

Figure 56  Exemple de jonction avec procédé d’enduit sur isolant – coupe horizontale

Pour les clins PVC en pose horizontale, les profilés de finition peuvent être réalisés avec un profilé métallique et doivent permettre 
de respecter les jeux de dilatation indiqués au chapitre 13.2 pour les clins à trous oblongs et au chapitre 13.3, pour les clins sans 
trou oblong.

14.11.2.2	�CAS D’UN JOINT FERMÉ

Pour réaliser un joint fermé, un profilé métallique de type « zed » est mis en œuvre. Le recouvrement par le profilé doit être supé-
rieur ou égal à 30 mm de part et d’autre de la jonction (figure 57) 

Le profilé métallique n’est fixé que côté tasseau pour permettre la libre déformation.
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Figure 57  Exemple de jonction avec procédé d’enduit sur isolant – coupe horizontale

 

NOTE
Si cette jonction se situe au droit d’un joint de dilatation, les prescriptions du chapitre 14.9 s’appliquent en 
complément de celles du présent chapitre.
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14	 12	� PÉNÉTRATIONS DIVERSES

14.12.1	� GÉNÉRALITÉS
Il n’y a pas de spécificités entre les parois à ossature bois relevant du NF DTU 31.2 et les parois CLT.

 

NOTE
La mise en œuvre de l’élément traversant et du manchon d’étanchéité autour de cet élément traversant ne 
relève pas du lot « revêtements extérieurs ». Les traversées de parois sont mis en œuvre dans un chevêtre 
en bois incorporé à l’ossature.

La position des tasseaux est définie par l’entreprise en charge des travaux de bardage, ceux-ci ne doivent pas être interrompus et 
passent de part et d’autre de l’élément traversant (figure 58).

 

Figure 58  Tasseaux de part et d’autre de l’élément traversant – vue de face
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14.12.2	�EXEMPLE DE SOLUTION À JOINT OUVERT
Le joint creux périphérique entre le panneau de bardage et l’élément traversant est inférieur ou égal à 8 mm (figure 59).
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Tasseau support de bardage

Bande de protection
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élastique en caoutchouc EPDM

Élément traversant

Bande adhésive

Pare-pluie

Pente 3 % mini

Figure 59  Exemple de traitement de la traversée d’une paroi – coupe verticale

Pour les clins PVC, les profilés de finition peuvent être réalisés avec un profilé métallique et doivent permettre de respecter les 
jeux de dilatation indiqués au chapitre 13.2 pour les clins à trous oblongs et au chapitre 13.3, pour les clins sans trou oblong.
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14.12.3	�EXEMPLE DE SOLUTIONS A JOINTS FERMÉS
Pour réaliser un joint fermé, la liaison revêtement extérieur / élément traversant doit être étanche à l’eau.

A cet effet, des accessoires sont mis en œuvre dans le plan du revêtement extérieur (collerette munis de joints à lèvre par 
exemple), comme illustré sur les figures 60 et 61.
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Collerette d’étanchéité avec joint à lèvres

Pente 3 % min

Figure 60 � Exemple de traitement de la traversée d’une paroi avec collerette d’étanchéité avec joint à lèvres dans le plan du bardage – 
coupe verticale
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Figure 61 � Exemple de traitement de la traversée d’une paroi avec collerette d’étanchéité avec joint « queue de sapin »  
dans le plan du bardage – coupe verticale

Pour les éléments traversant de diamètre ≤ 16 mm (gaine électrique, tige filetée…) avec un percement du revêtement extérieur de 
diamètre ≤ diamètre gaine + 4 mm, il est considéré que le joint est fermé (voir figure 62).
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Figure 62  Exemple de traitement de la traversée d’une paroi par un élément traversant de diamètre inférieur à 16 mm – coupe verticale

Dans le cas de la mise en œuvre d’éléments pesant en façade, une cale (entretoise) plastique ou en contreplaqué (NF EN 636 type 3S) 
de l’épaisseur des tasseaux support de revêtement extérieur sera disposée ponctuellement (pour respecter le débit de la lame d’air) 
dans l’épaisseur de la lame d’air au droit de chaque fixation pour permettre leur serrage sans déformer le revêtement extérieur.

La rive supérieure de ces cales sera biseautée (au moins à 30°) pour permettre l’écoulement de l’eau.



 

En l’absence de spécifications dans les Documents Particuliers du Marché (DPM), ce chapitre définit les modalités de contrôle des 
bardages rapportés ventilés à prendre en compte, pour apprécier sur chantier la conformité des ouvrages exécutés, en vue de 
leur réception (voir chapitre 18.6).

Pour les surfaces verticales, l’observation se fait à l’œil nu, au pied du bardage, à 5 m minimum de l’ouvrage, sous un angle ouvert 
maximum de ±60° et avec une lumière naturelle non rasante (figure 63).

Certains parements extérieurs du bardage provoquent des déformations réfléchies des images.

L’aspect des parements extérieurs du bardage peut présenter des variations inhérentes au produit.

 

a - Plan defaçade

α - 60°

d - 5 m minimum

   -  Zone d’observation

d

α

a

Figure 63  Zone de contrôle de l’état de finition des bardages

Pour les panneaux HPL ou fibres-ciment : 

 • 	Le désaffleurement entre 2 panneaux de part et d’autre d’un joint est de 1,5 mm maximum.

 • 	La tolérance sur l’alignement vertical ou horizontal des arêtes de 2 panneaux consécutifs est de 2 mm maximum.

Pour les clins PVC, la tolérance de planéité des clins est de 4 mm sous la règle d’un mètre.

A défaut de prescription plus sévère dans les DPM, la tolérance d’aplomb du bardage sur la hauteur du bâtiment est celle de la 
paroi support.

15 TOLÉRANCES 
DE L’OUVRAGE FINI



 

En cas de déchirure ou de percement accidentel du système pare-pluie, l’entreprise en charge des travaux de bardage devra se 
rapprocher de l’entreprise ayant réalisé les travaux de mise en œuvre du système pare-pluie pour définir les modes et les acces-
soires de réparation appropriés (bandes adhésives, membrane complémentaire, …).

NOTE 1
Un soin particulier doit être apporté pour éviter d’abimer l’ouvrage pare-pluie.

NOTE 2
Les performances attendues du système pare-pluie nécessitent des accessoires compatibles.

 

16 RÉPARATION 
DE L’OUVRAGE  

PARE-PLUIE



 

 

17	 1	� PANNEAUX STRATIFIÉS HPL

La nature non poreuse des surfaces empêche les salissures de pénétrer dans le panneau.

Les salissures superficielles peuvent être enlevées à l’aide d’un linge humide et du savon ou tout autre détergent ménager ne 
contenant aucun composant abrasif.

Les panneaux salis par des substances tenaces comme les résidus de colle, de peinture, d’encre, etc. peuvent être nettoyés avec 
un solvant organique comme l’alcool dénaturé, les solvants chlorés ou les solvants aromatiques.

 

17	 2	� PANNEAUX FIBRES-CIMENT

Les salissures superficielles peuvent être enlevées à l’aide d’un linge humide et du savon ou tout autre détergent ménager ne 
contenant aucun composant abrasif.

Les panneaux salis par des substances tenaces qui ne seraient pas enlevées par un simple nettoyage au savon ou détergent 
ménager doivent faire l’objet de tests de nettoyage afin de ne pas dénaturer la surface du panneau.

Dans tous les cas, il conviendra de contacter le fabricant des panneaux pour déterminer le protocole de nettoyage à envisager.

17 ENTRETIEN 
ET MAINTENANCE
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17	 3	� CLINS PVC

17.3.1	� REMPLACEMENT D’UN CLIN ACCIDENTÉ
Lors du remplacement d’un clin accidenté des fixations complémentaires apparentes sont mises œuvre.

Ces fixations ont :

 • 	un ancrage dans l’ossature de 24 mm ;

 • 	des caractéristiques (diamètre de la tête et pk à l’arrachement) identiques à celles des fixations utilisées anciennement.

Les opérations de démontage de la lame endommagée et son remplacement suivent le synopsis indiqué sur la figure 64 ci-dessous.

 

2

5

6 
3

4
7

1 Lame détériorée

Lame découpée

Retirer la lame accidenté

Déligner la nouvelle lame

Engager la lame usinée dans
la lame supérieure

Collage possible

Fixation

2 3

4 5 6

7 

1

a - axe entre 8 et 10 mm

a

Figure 64  Exemple de méthode de remplacement d’un clin accidenté

17.3.2	� NETTOYAGE DES CLINS
Les clins se nettoient facilement avec de l’eau et un détergent non abrasif. Un entretien annuel est préconisé. En cas de surfaces 
fortement salies, utiliser un jet d’eau à la pression du réseau inférieure à 3 bars. Ne jamais utiliser d’appareil de lavage haute pression. 
Ne jamais utiliser de solvants cétoniques (acétone) ou aromatiques qui attaquent le PVC. Après tout nettoyage, bien rincer à l’eau claire.



 

 

18	 1	� CONSISTANCE DES TRAVAUX OBJET DU MARCHÉ

18.1.1	� TRAVAUX FAISANT PARTIE DU MARCHÉ
Sauf dispositions contraires des Documents Particuliers du Marché (DPM) les travaux objets du marché comprennent :

 • 	Les études et dessins nécessaires à l’établissement du projet, sur la base des éléments du dossier de consultation ;

 • 	�L’acceptation des parois support neuves, telles qu’elles sont définies au chapitre 5 du présent document qui est réalisé contra-
dictoirement ;

 • 	�Une première acceptation des parois supports neuves et éventuellement une seconde acceptation dans le cas où les critères 
définis ne sont pas vérifiés lors de la première ;

 • 	La fourniture, la pose des tasseaux et parements extérieurs ;

 • 	La fourniture et la pose des grilles de ventilation en partie basse pour la lame d’air ;

 • �	La fourniture et la pose des accessoires de finition et d’étanchéité (bandes de rives, pied de bardage, angles, closoir supérieur, 
raccordements aux menuiseries, joints de dilatation) ;

 • 	La réparation des dégâts sur les parois supports occasionnés par l’intervention du bardeur ;

 • 	Le nettoyage des salissures occasionnées par l’intervention du bardeur ;

 • 	La remise au client du dossier des ouvrages exécutés, comprenant la fiche d’entretien du parement fournie par le fabricant.

18.1.2	� TRAVAUX NE FAISANT PAS PARTIE DU MARCHÉ
Sauf dispositions contraires des Documents Particuliers du Marché (DPM), les travaux ne comprennent pas :

 • �	La fourniture des échafaudages, leur montage, leur pose et leur dépose ainsi que les dispositifs nécessaires pour assurer la 
sécurité du personnel ;

 • 	�Les reconnaissances des supports au-delà de la première réception prévue initialement et de la seconde dans le cas où les cri-
tères définis au chapitre 5 ne sont pas vérifiés ;

 • 	La remise en état des supports pour les rendre conformes aux tolérances définies au chapitre 5.3.4 ;

 • �	L’exécution des ouvrages relevant du lot ossature bois ou charpente (mise en œuvre du pare-pluie, des compléments d’isolation 
par l’extérieur, les dispositifs de recoupement de lame d’air, les encadrements de baie, …) ;

18 CAHIER DES CLAUSES 
ADMINISTRATIVES 
SPÉCIALES TYPES 

(PARTIE CCS)
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 • 	L’exécution des ouvrages de maçonnerie (murs, seuils bandeaux, becquets, etc.) ;

 • 	�Le nettoyage et le déblaiement des éventuels gravats provenant d’autres corps d’états (il doit être réalisé avant l’intervention du 
bardeur) ;

 • 	�L’étanchéité à l’air et à l’eau, par exemple au droit des menuiseries, des joints de dilatation de la paroi support, joint de panneau 
préfabriqué, etc. ;

 • 	La fourniture et la pose des menuiseries ;

 • 	La protection en tête des ouvrages et de leurs lames d’air associées ;

 • 	La fourniture et la pose des grilles d’aération des vides sanitaires telles que définies sur les plans et dans le descriptif ;

 • 	La réalisation de structures permettant la fixation déportée de systèmes de fermetures de types stores, volets, etc. ;

 • 	La mise en œuvre de patte de fixation pour la fixation d’ouvrage métallique, types garde-corps, escalier, etc. ;

 • 	La mise en œuvre de système d’étanchéité en pied de bardage, notamment au niveau des balcons et des soubassements ;

 • 	La mise en œuvre d’une isolation en soubassement et en fondation ;

 • 	L’exécution des ouvrages de peintures ;

 • 	Les travaux de zinguerie ;

 • 	�Les travaux impliquant notamment les calepinages décoratifs impliquant un taux de chute supérieur à 15 % (hors joints verti-
caux et horizontaux) comprenant plus d’une teinte ;

 • 	La fourniture et la mise en œuvre de profilés décoratifs entre joints ouverts de parements ;

 • 	La fourniture et la pose des appareils et équipements techniques en façade ;

 • 	�La protection des ouvrages après leur exécution et jusqu’à la réception des travaux, notamment par un film souple pour un 
risque simple de salissure ou par un panneau rigide pour un risque de choc ;

 • 	La fourniture de maquette ou prototype ;

 • 	�Les travaux qui seraient nécessaires en raison d’une non-conformité aux spécifications du chapitre 18.2 ci-après, ou de disposi-
tions des DPM ;

 • 	�La fourniture et pose d’ouvrages complémentaires d’interfaces localisés avec les supports nécessaires pour répondre aux exi-
gences de performance de l’ouvrage ;

 

NOTE
Lorsque la mise en œuvre de différents ouvrages répond aux conditions de tolérances décrites dans les 
CCT respectifs desdits ouvrages, il peut s’avérer nécessaire de prévoir à la conception la mise en oeuvre 
d’ouvrages complémentaires d’interface localisés (OCIL) afin d’assurer la performance de l’ouvrage global.

 • 	La réalisation de mesures supplémentaires par l’entreprise en cas de contestation concernant la reconnaissance des supports.

Le maître d’ouvrage peut demander dans les DPM (Documents Particuliers du Marché), au titulaire du lot travaux de bardage les 
travaux particuliers cités ci-dessus. Si l’entreprise les accepte, dans ce cas, ces travaux particuliers entraînent un avenant au mar-
ché, voir chapitre 18.5.

18.1.3	� TRAVAUX SPÉCIAUX
Il s’agit des travaux qui ne sont pas du domaine d’application du présent document.

Pour être exécutés par l’entreprise, ils doivent faire l’objet d’un supplément de marché se référant à des spécifications particu-
lières. C’est le cas notamment des travaux suivants :

 • 	Les protections d’ouvrages d’autres corps d’état ;

 • 	�Les travaux rectificatifs ou complémentaires, du gros œuvre ou de tout autre corps d’état, nécessaires pour mettre les supports 
dans l’état défini au chapitre 5 ;
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 • 	La dépose et la repose des appareils d’équipements, éclairages et des appareillages électriques en façade ;

 • 	Les manutentions et équipements spéciaux nécessaires pour permettre le libre accès aux parois support.

 

18	 2	� COORDINATION

18.2.1	� PRÉPARATION
Pendant la période de préparation, l’entrepreneur reçoit du maître d’ouvrage ou de son représentant, dans les délais compatibles 
avec le programme des travaux :

 • 	L’ensemble des données essentielles listées au chapitre 18.5 ;

 • �	Les études, documents et dessins nécessaires à l’exécution et à la pose des ouvrages, établis par ce dernier et par les autres 
corps d’état, précisant la nature et les caractéristiques des parois support où doit être fixé le bardage ;

 • 	Les plans d’implantation des équipements et de réservation ;

 • 	Toutes les précisions concernant la nature, l’aspect, le calepinage, les états de finition et les coloris du bardage à exécuter.

En l’absence de ces éléments ou lorsque ces derniers comportent des différences importantes par rapport à ce qui était décrit 
dans le dossier de soumission, l’entrepreneur avertit par écrit le maître d’œuvre. Ce dernier fait connaître la suite qu’il donne. Des 
ajustements au marché peuvent en résulter, y compris dans les délais d’exécution.

Si, à la suite de la notification de son marché, l’entrepreneur ne dispose pas des dossiers et documents visés au chapitre 18.7 du 
présent document, il en avise sans retard et par écrit le maître d’ouvrage (ou le maître d’œuvre s’il a été délégué à cet effet) qui 
fait connaître la suite qu’il donne dans un délai de 10 jours. Le délai d’exécution est prolongé d’autant.

En possession de ces éléments et des plans, l’entrepreneur soumet au maître d’ouvrage ou à son maître d’œuvre dans les 
délais prévus au marché ou arrêtés d’un commun accord, les renseignements ou détails de réalisations des ouvrages de parties 
courantes ou de points singuliers lorsqu’ils sont nécessaires aux autres entrepreneurs pour arrêter les détails d’exécution de leurs 
ouvrages.

Ensuite, pendant cette période, l’entrepreneur soumet au maître d’ouvrage ou à son maître d’œuvre la nature des produits qu’il se 
propose d’utiliser, avec la référence des couleurs et matériaux.

Après accord, le maître d’ouvrage ou son maître d’œuvre retourne un exemplaire « bon pour accord » des plans et dessins pour 
commande des produits et exécution des travaux. Il en remet un exemplaire pour information et réalisation aux entrepreneurs 
des autres corps d’état qui pourraient être concernés.

Si nécessaire, le maître d’ouvrage ou son représentant précise en conséquence aux entreprises chargées de l’exécution des 
ouvrages de menuiseries extérieures ou de gros œuvre, les caractéristiques des ouvrages qu’elles doivent livrer conformément au 
chapitre 5.

18.2.2	� PLANIFICATION DES TRAVAUX
Lorsqu’il est nécessaire d’actualiser le planning des travaux, le maître d’ouvrage ou par délégation le maître d’œuvre informe 
l’entreprise pour accord.

Dans le cas de retard occasionné par des corps d’états précédant l’intervention du titulaire du lot bardage, le planning contractuel du 
chantier doit être modifié en conséquence. L’entreprise en informe le maître d’ouvrage et convient avec lui du nouveau planning.
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18.2.3	� REMISE DU CHANTIER AU « BARDEUR »
Pour l’exécution des travaux de bardage, il est nécessaire que les conditions préalables requises dans les chapitres ci-avant soient 
satisfaites, en particulier :

 • 	Les travaux de terrassement jouxtant l’ouvrage sont terminés, les sols compactés, fouilles comblées et les terres évacuées ;

 • 	�Les espaces extérieurs sont suffisamment dégagés et stabilisés pour permettre les accès, manutentions, installation des écha-
faudages ou nacelles sur la périphérie du bâtiment ;

 • �	L’ensemble des travaux de gros-œuvre et de la structure porteuse sont terminés et conforme aux référentiels techniques dont 
ils relèvent ;

 • 	Toutes les parois support devant recevoir un bardage doivent répondre aux spécifications du chapitre 5 ;

 • 	Les appuis de baie, les encadrements de baie et l’ouvrage pare-pluie sont terminés ;

 • 	Le repérage de la position des ossatures ou contre-ossatures permettant d’ancrer les fixations des tasseaux ;

 • 	Les tracés, contrôles des côtes satisfaisant aux tolérances admises et les réservations exécutées ;

 • 	�Les dispositifs spéciaux et/ou modifications motivés par l’exécution hors critères d’acceptation du gros-œuvre ou de la struc-
ture sont réalisés ;

 • 	�Les travaux de menuiseries extérieures et leur étanchéité périphérique sont terminés et les réservations réalisées permettent 
la pose du bardage et de ses accessoires ;

 • 	�Les travaux de charpente, couverture sont terminés, et ils permettent de protéger en tête le revêtement extérieur dans son 
état initial contre toute pénétration d’eau entre le revêtement et la paroi support ;

 • 	Les travaux d’étanchéité sont terminés ;

 • 	Les divers percements en façade (ventilation, coffrets, eau, gaz, électricité) sont terminés et permettent la réalisation du bardage ;

 • 	La mise en œuvre des fourreaux est réalisée ;

 • 	Les joints de dilatation sont traités et sont compatibles avec la mise en œuvre du bardage ;

 • �	Les dispositifs permettant une pose des ouvrages de serrurerie (balcons rapportés, escaliers en façade, garde-corps, etc.) ou 
des systèmes de fermeture (stores, volets roulants, etc.) sont posés ;

 • 	�Les travaux d’adaptation du chantier tels que les réseaux organiques, dessertes et alimentation de chantier sont suffisamment 
avancés pour ne pas entraver la conduite des travaux ;

 • 	La mise en œuvre de système d’étanchéité en pied de bardage, notamment au niveau des balcons et des soubassements.

S’il n’en est pas ainsi, l’entreprise en avise le maître d’ouvrage au plus tard à la date fixée comme début du délai contractuel.

Le maître d’ouvrage fait connaitre à l’entrepreneur la date à laquelle l’état du chantier permettra de commencer les travaux. Il 
appartient au maître d’ouvrage ou à son représentant de rendre l’état du chantier avant pose conforme aux référentiels dont 
relèvent les différents ouvrages. L’entreprise s’assure que ces conditions sont réunies.

18.2.4	� EXÉCUTION DES TRAVAUX

18.2.4.1	� CONFORMITÉ DES SUPPORTS ET SUITE À DONNER AU RAPPORT CONTRADICTOIRE DES SUPPORTS

Avant la date prévue par le marché ou par l’ordre de service, pour procéder à la mise en œuvre du bardage, l’entrepreneur vérifie 
que les supports sont conformes aux prescriptions des NF DTU dont ils relèvent ou à celles précisées dans les DPM, laquelle doit 
permettre la mise en œuvre du bardage sans autres travaux préparatoires et d’apprêt que ceux normalement admis dans le pré-
sent document. Il s’assure également que l’état du chantier est conforme aux dispositions du 18.2.3.
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NOTE
Une démarche peut être mise en place en accord avec le maitre d’ouvrage ou son représentant,  
pour réaliser l’acceptation des supports à l’avancement du chantier de façade.

Dès réception du rapport contradictoire de la reconnaissance des supports, réalisé par l’entreprise titulaire du lot bardage, les 
destinataires du rapport contradictoire des supports ont 10 jours calendaires pour transmettre si nécessaire au titulaire du lot 
bardage, les observations et les nouvelles dispositions techniques qui s’imposent.

En cas de nouvelles dispositions techniques, l’entreprise titulaire du lot bardage a 10  jours calendaires pour établir un devis 
complémentaire des travaux permettant de satisfaire les nouvelles exigences.

Il en avise, par écrit, le maître d’ouvrage ou son représentant qui, avant tout début d’exécution des travaux décidera, en accord 
avec l’entrepreneur, après un examen contradictoire avec les corps d’état intéressés, de la mise en conformité éventuelle, laquelle 
fait l’objet d’un ordre de service.

Cet ordre de service proroge le délai d’exécution en fonction de la date à laquelle la réalisation du bardage aurait pu normalement 
s’effectuer.

18.2.4.2	�CONDITIONS CLIMATIQUES

Si, au début ou au cours de l’exécution, l’entrepreneur constate que les conditions climatiques ne sont pas compatibles avec la 
mise en œuvre d’un bardage vis-à-vis de l’aptitude à l’emploi et l’usage des produits, il en avise par écrit le maître d’ouvrage ou son 
représentant.

Les travaux sont ajournés jusqu’à ce que les conditions climatiques soient obtenues, le délai d’exécution est prorogé.

Les jours d’immobilisation justifiés des véhicules de transports dus aux barrières de dégel et aux conditions météorologiques 
(brouillard, verglas, etc.) ainsi que les retards dus aux grèves et les mouvements sociaux ou encore d’un blocage en cas de pandé-
mie, donnent lieu à prorogation du délai d’exécution.

18.2.5	� ESPACES DE DÉPÔT À DISPOSITION DE L’ENTREPRISE
Sauf dispositions contraires des Documents Particuliers du Marché (DPM), la mise à la disposition de l’entrepreneur des espaces 
nécessaires au dépôt sur chantier des approvisionnements des produits de bardage est à la charge du maître de l’ouvrage.

Avant de commencer ses travaux, l’entrepreneur doit s’assurer que les conditions de stockage requises au Cahier des Clauses 
Techniques Types sont satisfaites, en particulier, des aires de stockage à pied d’œuvre pour :

 • 	les tasseaux ;

 • �	les éléments du parement, il faut prévoir la surface nécessaire pour le stockage selon les indications du fabricant, conditionne-
ment à plat ;

 • 	l’échafaudage ;

 • 	les chevilles et organes de fixation ;

 • 	l’outillage ;

 • 	l’atelier de découpe et de façonnage.

Il appartient au maître d’ouvrage ou à son représentant de rendre les conditions de stockage avant pose conforme au chapitre 7 
du présent document. L’entreprise s’assure que ces conditions sont réunies.

18.2.6	� DÉLAI D’EXÉCUTION

Tout retard motivé par le non-respect des spécifications visées au chapitre 18.2 ci-avant, et signalé par écrit au maître d’ouvrage 
ou à son représentant donne lieu à prorogation du délai d’exécution.
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Si le maître d’ouvrage ou son représentant fait procéder à la mise en condition des supports pour permettre l’exécution des 
travaux de bardage selon les dispositions du présent document, il en informe l’entrepreneur en lui faisant connaître la date prévi-
sionnelle à laquelle les travaux pourront être effectivement commencés ou repris.

18.2.7	� RÈGLEMENT DES CONTESTATIONS
Au cas où l’application des documents du marché montrerait des lacunes dans ceux-ci, ces lacunes doivent être comblées par 
recours aux dispositions de la NF P 03-001 ou du CCAG (marchés publics).

 

18	 3	� CHOIX DES PRODUITS

L’entrepreneur est responsable du choix des produits et de leurs marques. Ce choix est fait en fonction de l’aptitude à l’emploi 
ou l’état de finition recherché, conformément au chapitre 4 du présent document. Si des produits sont proposés par le maître 
d’ouvrage ou son représentant, ils sont soumis à l’acceptation de l’entrepreneur.

Chaque produit doit être accompagné par un étiquetage d’identification et une fiche descriptive conformes au chapitre 4.

Un produit vendu comme étant conforme à une spécification ne peut être contrôlé que par rapport à cette spécification.

 

18	 4	� TRAVAUX APRÈS MISE EN OEUVRE DU BARDAGE

Les travaux de bardage étant terminés, l’entrepreneur exécute le seul nettoyage des salissures occasionnées par sa seule inter-
vention et n’est responsable que de l’enlèvement de ses propres protections.

Le dimensionnement donné dans ce document ne prend en compte que les efforts dus au vent et son poids propre. Il est exclu de 
fixer des ouvrages sur les ossatures du bardage ou les parements.

Les travaux suivants ne peuvent être effectués qu’après réalisation du bardage :

 • 	pose des ouvrages de serrurerie divers (garde-corps, balcons, escaliers…) ;

 • 	pose des luminaires ;

 • 	pose des occultations (stores, persiennes, etc…) ;

 • 	pose des robinets de puisage ;

 • 	pose des bavettes de menuiseries extérieures ;

 • 	pose des couvertines ;

 • 	travaux de VRD ou d’espaces verts ;

 • 	pose des appareillages et accessoires relatifs à tout équipement en général.
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18	 5	� DISPOSITIONS POUR LE RÈGLEMENT DES DIFFICULTÉS 
CRÉÉES PAR L’INSUFFISANCE DES PRÉCISIONS 
TECHNIQUES DANS LE DOSSIER DE CONSULTATION 
OU DANS LE PROJET

18.5.1	� DONNÉES ESSENTIELLES : GÉNÉRALITÉS
Pour l’exécution des travaux, les données techniques essentielles à communiquer à l’entreprise sont les informations relatives :

 • 	au bâtiment :

	- hauteur du bâtiment ;

	- aire d’activité selon P08-302 ;

	- au sens des vents de pluie dominants dans le cas d’une pose de clins PVC en vertical ;

	- exposition au vent ;

	- rugosité du terrain selon NF EN 1991-1-4.

 • 	à la paroi support :

	- nature ;

	- épaisseur ;

	- �tolérances d’alignement verticales et horizontales des menuiseries les unes par rapport aux autres sur l’ensemble de la façade ;

	- fenêtres et serrurerie : emplacement, nature et type de pose ;

	- balcons et saillies : présence, emplacement et nature.

 • 	à la présence et l’emplacement d’équipements :

	- passages de câbles et gaines électriques, de coffrets et de boîtes de raccordement ;

	- traversant la façade (canalisations, bouches de ventilation, prises d’air, etc.) ;

	- prévus en façade (luminaires, gouttières, etc.).

18.5.2	� DONNÉES ESSENTIELLES : EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES LIÉES À LA RÉHABILITATION
En réhabilitation, des données techniques essentielles supplémentaires sont à communiquer à l’entreprise avant l’exécution des 
travaux :

 • 	l’étude préalable justifiant :

	- de la faisabilité du démontage des revêtements extérieurs existants ;

	- �de l’aptitude de la paroi support à assurer la stabilité mécanique et donc supporter le bardage rapporté (état de dégradation, 
matériaux, constitution de la paroi et de la finition existante …) ;

	- de la localisation des montants d’ossature dans le cas d’une paroi de COB existante ;

	- de l’aptitude des fondations existantes à reprendre la descente de charges.

 • 	le moyen d’élargissement des avancées de couverture prévu ;

 • 	�une étude pour tous les équipements traversants et/ou fixés en applique sur la façade, afin de permettre la mise en œuvre du 
nouvel ouvrage.
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18.5.3	� PRINCIPES DE RÈGLEMENT DES DIFFICULTÉS APRÈS LA REMISE D’OFFRE

18.5.3.1	� DONNÉES ESSENTIELLES COMMUNIQUÉES APRÈS L’APPEL D’OFFRE ET AVANT LA SIGNATURE DU MARCHÉ

Dans le cas où les données essentielles ne sont communiquées aux entreprises qu’après l’appel d’offre, s’il y en a un, mais avant la 
signature du marché, l’entreprise peut, soit :

 • 	confirmer son offre ;

 • 	la modifier en fonction des données nouvellement connues ;

 • 	la retirer.

18.5.3.2	�DONNÉES ESSENTIELLES COMMUNIQUÉES APRÈS LA SIGNATURE DU MARCHÉ

Dans le cas où les données ne sont communiquées par le maître d’ouvrage qu’après signature du marché, signature qui a dû être 
accompagnée de la présentation par l’entreprise titulaire des données sur lesquelles son offre est basée, l’entreprise titulaire 
peut, soit :

 • 	confirmer son offre ;

 • 	�demander qu’un avenant intervienne, fixant les prix sur la base des données nouvellement connues. En cas d’impossibilité d’un 
accord sur cet avenant, le marché sera nul de plein droit ;

 • 	retirer son offre et le marché sera nul de plein droit.

Il est entendu que la communication des données ayant servi de base de l’offre ne constitue qu’une référence pour les calculs des 
coûts et non pas une proposition de solution technique sur laquelle l’entreprise se serait engagée.

18.5.3.3	�DONNÉES ESSENTIELLES NON COMMUNIQUÉES AVANT LA DATE DE DÉMARRAGE DES TRAVAUX

Dans le cas où les données ne sont pas communiquées avant la date des travaux, l’entreprise doit réclamer au maître d’ouvrage 
45 jours avant cette date, en le prévenant que, à défaut, il devra procéder ou faire procéder aux études nécessaires.

Lorsque les études ont abouti à la connaissance des données, l’entreprise agit comme ci-dessus.

 

18	 6	� CONTRÔLE D’EXÉCUTION ET PRÉPARATION 
POUR LA RÉCEPTION DES TRAVAUX

18.6.1.1	� EXÉCUTION DES TRAVAUX

L’entrepreneur communique au maître d’ouvrage ou à son représentant son planning d’exécution des travaux de bardage, au 
moins 15 jours à l’avance. Pour l’intégration de ce planning dans le planning d’exécution général, il devra être tenu compte des spé-
cifications du chapitre 18.2.

18.6.1.2	� RÉCEPTION DES TRAVAUX

Pour les marchés privés y faisant référence, elle s’exécute conformément aux dispositions de la NF P 03-001.

L’état de finition des surfaces réceptionnées doit être conforme à celui prévu au devis descriptif ou aux prescriptions. A cet égard, 
le dépôt sur les revêtements exécutés en extérieur de matières étrangères à celles utilisées par l’entrepreneur et provenant de 
l’atmosphère (pollen, sables éoliens, polluants industriels, etc.) pendant la mise en œuvre avant réception de ces revêtements, ne 
peut être considéré comme une non-conformité.



Conception et mise en œuvre  de systèmes de bardages rapportés  sur parois bois (COB et CLT) 125

Les interventions nécessaires de nettoyage ou de réfection par l’entrepreneur donnent lieu à paiement de travaux supplémentaires.

A défaut de précision dans les DPM sur les couleurs et de brillances attendues, dans le cadre des tolérances d’écarts de couleur 
données par chaque fabricant, de faibles écarts sont acceptables et usuels dans les travaux de bâtiment.

 

NOTE
Sur les chantiers importants il est d’usage de pouvoir constater l’achèvement partiel des travaux au fur et 
à mesure de leur avancement, et avant dépose des échafaudages de façade. Ce constat se concrétise par 
un document contractuel à annexer au compte rendu de chantier.

En cas de désaccord sur la conformité des ouvrages, il est procédé à la vérification des caractéristiques visées dans le présent 
document.

En cas de non-conformité, l’entrepreneur devra procéder à ses frais aux réfections nécessaires.

Les prescriptions du présent document ont pour objet la réalisation d’ouvrage de qualité. Toutefois si le maître d’ouvrage ou son 
représentant donne un ordre contraire à ses prescriptions la qualité demandée pourra ne pas être obtenue.

18.6.2	� ENTRETIEN DES SURFACES
Pour l’entretien, se reporter au chapitre 17 du présent document.

 

18	 7	� MÉMENTO POUR LA RÉDACTION DU DOSSIER 
DE CONSULTATION

Il est important que le lot bardage rapporté soit désigné en même temps que les lots gros œuvre et menuiseries extérieures afin 
que la coordination technique pour la mise en œuvre puisse être assurée.

Les qualités d’exécution et de parement des parois support doivent être précisées aux DPM.

Il est recommandé que le dossier de consultation comprenne les indications suivantes :

1.	 la localisation du chantier, coordonnées d’un système de géolocalisation ;

2.	 la nature exacte des supports ;

3.	 les données essentielles listés au chapitre 18.5 ;

4.	 la nature des ouvrages d’interposition éventuellement nécessaires, en précisant le corps d’état qui les exécute ;

5.	 la description du parement de bardage à utiliser et son calepinage ;

6.	 la désignation générique du produit ;

7.	 la résistance thermique de l’isolant ;

8.	� son classement d’usage (il appartient au maître d’ouvrage de préciser le classement de résistance aux chocs), et, si nécessaire 
la réglementation incendie à respecter ;

9.	 la méthode de pose au cas où plusieurs méthodes sont prévues ;

10.	les contraintes de planning.

De plus en rénovation, une visite préalable du chantier avant remise de l’offre par l’entreprise doit être prévue.



 

 

A	 1	 DÉFINITION DES ATMOSPHÈRES EXTÉRIEURES

A.1.1	 ATMOSPHÈRES EXTÉRIEURES DIRECTES

A.1.1.1	 ATMOSPHÈRE RURALE NON POLLUÉE : E11

Milieu correspondant à l’extérieur des constructions situées à la campagne en l’absence de source de corrosion particulière, par 
exemple : retombées de fumée contenant des vapeurs sulfureuses.

A.1.1.2	 ATMOSPHÈRE URBAINE OU INDUSTRIELLE

 • 	�E12 – normale  : Milieu correspondant à l’extérieur des constructions situées dans des agglomérations petites ou moyennes  
et/ou dans un environnement industriel comportant une ou plusieurs usines produisant des gaz et des fumées créant un 
accroissement de la pollution atmosphérique sans être source de corrosion due à la forte teneur en composés chimiques ;

 • 	�E13 – sévère : Milieu correspondant à l’extérieur des constructions situées dans des agglomérations importantes et/ou dans un 
environnement industriel.

Par rapport à l’atmosphère décrite au A.1.2, l’accroissement de l’agressivité est dû à la présence de composés chimiques, continue 
ou intermittente sans être à forte teneur et sans être source de corrosion importante.

A.1.1.3	 ATMOSPHÈRES MARINES

 • 	E14 : atmosphère des constructions situées entre 10 et 20 km du littoral ;

 • 	E15 : atmosphère des constructions situées entre 3 et 10 km du littoral ;

 • 	�E16 : bord de mer, moins de 3 km du littoral, à l’exclusion des conditions d’attaque directe par l’eau de mer et les embruns (front 
de mer).

A.1.1.4	 ATMOSPHÈRES MIXTES

 • 	�E17 – Normale : Milieu correspondant à la concomitance de l’atmosphère marine de bord de mer E16 et de l’atmosphère normale 
urbaine ou industrielle E12 ;

 • 	�E18 – Sévère : Milieu correspondant à la concomitance de l’atmosphère marine de bord de mer E16 et de l’atmosphère sévère 
urbaine ou industrielle E13.

ANNEXE A :  
PROTECTION À LA CORROSION 
DES ÉLÉMENTS MÉTALLIQUES 

(FIXATIONS ET CORNIÈRES) 
EN FONCTION DE L’ATMOSPHÈRE

A



Conception et mise en œuvre  de systèmes de bardages rapportés  sur parois bois (COB et CLT) 127

A.1.1.5	 ATMOSPHÈRES SPÉCIALES

E19 : Milieu où la sévérité des expositions décrites précédemment est accrue par certains effets tels que :

 • 	corrosivité très importante ;

 • 	l’abrasion ;

 • 	les températures élevées ;

 • 	les hygrométries élevées ;

 • 	les dépôts de poussière importants ;

 • 	les embruns en front de mer ;

 • 	etc.

A.1.2	 ATMOSPHÈRES EXTÉRIEURES PROTÉGÉES ET VENTILÉES (E21 À E29)
Milieux correspondants à celui d’une lame d’air (ou volume d’air) ventilée protégé par un bardage conforme aux exigences du 
présent document. Le comportement esthétique des surfaces considérées en elles-mêmes, dans un tel milieu, n’est pas pris en 
compte puisque non vu de l’extérieur des constructions.

Dans le cadre du présent document, les fixations des tasseaux sont en atmosphère extérieure protégée et ventilée.



128 Conception et mise en œuvre  de systèmes de bardages rapportés  sur parois bois (COB et CLT)

 

A	 2	� PROTECTION A LA CORROSION DES ELEMENTS 
DE FIXATION APPARENTS

Pour l’application du présent document, il s’agit des vis et pointes de fixations des éléments de parement sur leurs tasseaux support.

Le type d’atmosphère est précisé dans les Documents Particuliers du Marché.
 

Nature  
des éléments  

de fixation

Atmosphères extérieures directes

E11 E12 E13 E14 E15 E16 E17, E18 E19

Rurale  
non polluée

Urbaine et industrielle Marine
Mixte Spéciale

Normale Sévère 10 à 20 km 3 km à 10 km Bord de mer 
(< 3 km)

Acier inoxydable 
austénitique A2 
(X5CrNi 18-10)

■ ■ ○ ■ ■ ■ ○ ○

Acier inoxydable 
austénitique A4

■ ■ ○ ■ ■ ■ ○ ■

Acier galvanisé  
à chaud continue 
Zn 150 g/m2

■ ■ ⊗ ⊗ ⊗ ⊗ ⊗ ○

Acier galvanisé  
à chaud au trempé 
Zn 450 g/m2

■ ■ ○ ■ ■ ⊗ ⊗ ○

Alliage d’aluminium 
1200 selon 
NF EN 1301-1

■ ■ ○ ■ ■ ■ ○ ■

■	 Matériau adapté à l’exposition
○	 Matériau dont le choix définitif ainsi que les caractéristiques particulières doivent être arrêtées après consultation et accord du fabricant
⊗	 Matériau non adapté

Tableau A.1  Protection à la corrosion des éléments de fixation en atmosphère extérieure directe
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A	 3	� PROTECTION A LA CORROSION DES ELEMENTS 
DE FIXATION NON APPARENTS

Dans le cadre du présent document, il s’agit des fixations des tasseaux, qui sont en atmosphère extérieure protégée et ventilée.
 

Nature  
des éléments  

de fixation

Atmosphères extérieures protégées et ventilées

E21 E22 E23 E24 E25 E26 E27, E28 E29

Rurale  
non polluée

Urbaine et industrielle Marine
Mixte Spéciale

Normale Sévère 10 à 20 km 3 km à 10 km Bord de mer 
(< 3 km)

Acier inoxydable 
austénitique A2 
(X5CrNi 18-10)

■ ■ ■ ■ ■ ■ ○ ○

Acier inoxydable 
austénitique A4

■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Acier galvanisé  
à chaud continue 
Zn 150 g/m2

■ ■ ⊗ ⊗ ⊗ ⊗ ⊗ ○

Acier galvanisé  
à chaud au trempé 
Zn 450 g/m2

■ ■ ○ ■ ■ ⊗ ⊗ ○

Alliage d’aluminium 
1200 selon 
NF EN 1301-1

Pas de nécessité de protection particulière ○

■	 Matériau adapté à l’exposition
○	 Matériau dont le choix définitif ainsi que les caractéristiques particulières doivent être arrêtées après consultation et accord du fabricant
⊗	 Matériau non adapté

Tableau A.2  Protection à la corrosion des éléments de fixation en atmosphère protégée et ventilée



 En complément des hypothèses définies dans le présent document, les dépressions de vent à considérer sur la façade sont indi-
quées dans le Tableau B.1 pour les zones de rive (zone A) et pour la partie courante des façades (zone B).
Les dépressions de vent données dans le Tableau B.1 sont égales au produit de Cp,net et de W50, avec Cp,net = 2/3Cpe – Cpi.

Ce tableau tient compte d’un coefficient d’orographie co(z) = 1 (sans dénivellation ni obstacle).

Les DPM précisent le coefficient d’orographie. A défaut, la valeur co(z) est prise égale à 1,15.
 

NOTE 1
Dans ce cas, la dépression de vent est augmentée de 32 %.

NOTE 2
Il est toujours possible d’effectuer un calcul précis de co(z) suivant l’Annexe nationale NF EN 1991-1-4/NA 
– Clause 4.3.3 (1). Dans ce dernier cas, il conviendra de multiplier la pression de vent déterminée avec un 
coefficient co(z) = 1 par le carré de la valeur calculée de co(z) pour le lieu considéré.

ANNEXE B :  
DÉTERMINATION 

SIMPLIFIÉE DES EFFORTS 
DUS AU VENT

B
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Région de vent Catégorie  
de terrain

En rives (zone A) En parties courantes (zone B)

Hauteur du bardage depuis le sol (m) Hauteur du bardage depuis le sol (m)

H ≤ 9 9 < H ≤ 18 H ≤ 9 9 < H ≤ 18

1

IV -357 -389 -281 -306

IIIb -373 -496 -293 -390

IIIa -489 -616 -385 -484

II -631 -755 -495 -594

0 -786 -900 -618 -707

2

IV -425 -463 -334 -364

IIIb -443 -591 -349 -464

IIIa -582 -733 -457 -576

II -751 -899 -590 -707

0 -935 -1 071 -735 -841

3

IV -499 -544 -392 -427

IIIb -521 -693 -409 -545

IIIa -683 -861 -537 -676

II -881 -1 055 -692 -829

0 -1 098 -1 257 -863 -987

4
IV -579 -631 -455 -496

IIIb -603 -804 -474 -631

Tableau B.1 � Dépressions de vent (Pascal) en rives (Zone A) et en partie courante (Zone B) selon la région de vent, la catégorie de terrain 
et la hauteur de l’ouvrage – avec Cp,net = 2/3 Cpe – Cpi
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RÉSUMÉ

Ces Recommandations Professionnelles proposent des clauses types de spécifications de mise en œuvre pour les travaux d’exécution 
de bardages rapportés sur supports bois de type COB ou CLT, neufs ou existants, avec des parements extérieurs :

 • en panneaux stratifies HPL à fixations traversantes ;

 • en panneaux fibres-ciment de moyenne et haute densité à fixations traversantes ;

 • en clins extrudes en PVC expansés à fixations traversantes avec peau coextrudée ou non, ou rigide avec peau coextrudée ou non.


